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Communiqués de l’Association des Maires du Finistère

Appel à participation : Commission en attente de désignation

Réponse urgente concernant :

· Commission départementale de Planification de Gestion des déchets du Bâtiment et des Travaux publics : un Président d’EPCI  membre titulaire  demandé
Si vous souhaitez y siéger, merci de nous contacter dans les plus brefs délais.

Contact :

Association des Maires du Finistère - ( : 02.98.33.88.70 – amf29@wanadoo.fr 

Droit de reprographie

Au cours de la première lecture du projet de loi libertés et responsabilités locales, les parlementaires, comme le ministre, ont donné un avis favorable à un amendement présenté par l’Association des Maires de France prévoyant que l’Etat prendra à sa charge les droits de reprographie dans les écoles. Il est maintenant nécessaire que cette position soit confirmée en seconde lecture. Dans l’attente d’un texte définitif précisant les obligations de chacun (communes et Etat), l’AMF maintient la recommandation qu’elle a déjà faite aux communes de ne pas souscrire de contrat avec le Centre Français de la Copie (CFC).

10ième édition du Concours des « Rubans du Patrimoine » : 2 Prix départementaux pour le Finistère :

Comme chaque année, les communes nominées pour les prix nationaux n’ayant pas obtenu de prix nationaux reçoivent un prix départemental. Deux communes finistériennes ont été distinguées  pour cette 10ième édition du Concours :

MORLAIX : Restauration du théâtre du Pays de Morlaix

ROSCOFF : Restauration de l'église Notre-Dame de Kroaz-Batz

Concours National de la Marianne d’Or :  Distinction de Mme Yolande BOYER, Sénatrice-Maire de Châteaulin

Le concours récompense la créativité et les initiatives des élus et par la-même celles de leur collectivité. Mme BOYER a été récompensée pour les actions d’animation des temps de repas menées dans les écoles publiques primaires de sa commune.

Communiqués : Informations reçues à l’A.M.F 29
Communiqué de Monsieur François MARC, Sénateur du Finistère

Proposition de loi relative aux modalités de calcul de la participation pour voirie et réseaux

La PVR (Participation pour Voirie et Réseaux) permet aux communes de percevoir, des propriétaires de terrains nouvellement desservis par un aménagement, une contribution qui correspond à tout ou partie du financement des travaux nécessaires. Le système aboutit pourtant parfois à soumettre la collectivité à la majeure partie du financement de ces réseaux et finalement à alourdir les dépenses communales.

L'objectif de la proposition de loi de François MARC est de faire reposer le financement du réseau sur des grilles de calcul plus justes, qui tiennent compte des seuls terrains qui bénéficient véritablement du nouvel équipement.

Ce document est consultable sur le site Internet de l’AMF29 : www.amf29.asso.fr rubrique « actualités »  
Communiqué de M. Jacques LE GUEN, Député du Finistère 

Eligibilité au Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) des travaux de voirie réalisés par une commune sur la voirie départementale

M. LE GUEN a interrogé, par courrier, le Secrétaire d’Etat au Budget sur l'éligibilité au Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) des travaux de voirie réalisés par une commune sur la voirie départementale. 

L’AMF 29 tient à votre disposition la lettre de M. BUSSEREAU, précisant les modalités d’éligibilité au FCTVA.

Ce document est consultable sur le site Internet de l’AMF29 : www.amf29.asso.fr rubrique « actualités » 

Communiqué de Mme Patricia ADAM, Députée du Finistère

Dotation FNDAE. Réponse de M. le Ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales à la question écrite formulée par Mme ADAM concernant la situation Finistérienne.

Réponse ministérielle qui se veut rassurante pour le département et souligne l’importance du premier acompte versé en début d’année : «  ( …/…) en début d’année, 70 % de la dotation 2004 a été répartie, cet acompte s’élève à 1 492 866 € pour le département du Finistère, en progression de 52 % par rapport à la dotation 2003. Le calcul de ce premier  acompte a tenu compte des besoins exprimés en matière d’eau potable et d’assainissement. La bonne consommation des crédits par le département du Finistère ne le pénalisera pas dans les attributions ultérieures de crédit »

Ce document est consultable sur le site Internet de l’AMF29 : www.amf29.asso.fr rubrique « actualités » 

Appel à projets 2004 :

La Fondation de France lance un appel à projets visant à améliorer la vie des personnes âgées au quotidien. Cet appel est ouvert aux communes, aux EPCI, aux regroupements de communes …

Vous pouvez demander un dossier de candidature au siège de la Fondation de France ou le télécharger sur www.fdf.org. 

Date limite de retour du dossier de candidature à la Fondation de France avant le 15 septembre 2004
Communiqué des stations vertes de vacances : un label reconnu pour des destinations touristiques de qualité
La Bretagne est le 13ième région de France en terme de nombre de stations vertes avec 23 stations labellisées dont 6 dans le Finistère.

Le label « Stations Vertes de Vacances » est attribué aux communes de moins de 6000 habitants respectant la Chartre de qualité de la Fédération. Les villes candidates doivent notamment disposer d’un attrait naturel et pouvoir assurer l’accueil et le séjour des vacanciers. Le label de qualité récompense également les efforts en faveur de l’environnement, du fleurissement et du cadre de vie.

Si vous souhaitez de plus amples renseignements sur ce label connu par un français sur 5 (sondage IPSOS 2002) :

Contact Philippe BERNEZ, Directeur ( 03.80.54.10.49

www.stationsvertes.com
Communication du SAMSAD à l’attention des Maires du Finistère

Le Service d’Accompagnement Médico-Social A Domicile, géré par la Fondation du Centre Hélio Marin de Roscoff, assure le soutien et l’accompagnement des personnes traumatisées crâniennes et de leur famille. 

Il s’adresse aux personnes victimes de lésions cérébrales acquises à la suite d’un traumatisme crânien, de lésions vasculaires ou tumorales.

L’admission se fait à la demande des personnes et sur orientation COTOREP.

Le service, gratuit pour les usagers, est financé par la CPAM et le Conseil Général.

Selon la situation, le SAMSAD met à votre service une équipe médico-sociale, composée :

d’une assistante sociale, d’une conseillère en économie sociale et familiale, d’une éducatrice spécialisée, d’une ergothérapeute - coordinatrice, d’une psychologue, d’un médecin rééducateur, d’une secrétaire médicale, d’une bénévole de l’AFTC 29. 

Les coordonnées :

SAMSAD

31 rue Galliéni

29200 BREST

( : 02.98.45.91.95

( :  02.98.45.25.94

( : accueil.samsad@wanadoo.fr
Si vous souhaitez faire paraître un communiqué dans cette rubrique : 

Contactez Isabelle LANNUZEL, A.M.F 29 

( 02.98.33.88.70 - FAX 02.98.33.88.71 – Courriel : amf29@wanadoo.fr

